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Coopération avec la Cour pénale internationale: pour un 
engagement étendu et concret

Amendement1 n° 2

Dans le projet de résolution, paragraphe 11, deuxième phrase, remplacer les mots «renvoyées au Conseil de 
sécurité» par les mots suivants:

«renvoyées à la CPI par le Conseil de sécurité des Nations Unies».
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